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Le Conseil 
Municipal 

et moi-même 
vous présentons 

tous nos vœux de santé, 
de joie et de réussite 

pour cette nouvelle année.

Cordialement vôtre,
Betty Hanauer-BeasLay

« Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas 
de le prévoir mais de le rendre possible »...
antoine de saint-exupéry

Très bonne année
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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

Accueil : 01 34 71 03 96 / Fax : 01 30 29 30 14
20, rue André VASSORD / www.ville-chaumontel.fr

Lundi : 8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 30 – 18 h 00
Mardi : 8 h 30 – 12 h 30 - Mercredi : 8 h 30 – 12 h 00

Jeudi : 8 h 30 – 12 h 30/17 h 00 – 19 h 00
Vendredi : 8 h 30 – 12 h 30/13 h 30 – 18 h 00

Samedi : 8 h 30 – 12 h 00

GENDARMERIE Luzarches : 01 34 71 00 36
POLICE urgence : 17
POMPIERS : 18
SAMU : 15
APPEL URGENCES EUROPEEN : 112
SOS MEDECINS : 01 30 40 12 12
MEDECIN GENERALISTE Chaumontel : 
Dr LAKOMICKI : 01 30 35 06 72
PHARMACIE V. MAGNIER : 01 30 35 03 12
SOS VETERINAIRES : 0836 68 99 33
EDF-GDF Dépannage : 0810 333 095
VEOLIA : 0811 900 400
LYONNAISE DES EAUX : 0810 886 886
PERCEPTION : 01 34 71 02 07
LA POSTE : 36 31

•  Créez l’harmonie 
avec du rose

Si, dans notre famille nous 
nous chamaillons, soit 
à table ou dans le salon, 
faisons régner la paix en 
ajoutant des touches de 
rose, cette couleur atténue 
l’agressivité, favorise l’esprit 
du bonheur.

•  Trouvez l’équilibre  
avec du vert

Cette couleur ajoute l’harmonie à chaque pièce, les cher-
cheurs l’ont constaté, en stimulant la production d’en-
dorphines qui favorise la concentration et la sensation de 
sécurité.

•  Tonifiez-vous  
avec le 
jaune

Cette couleur ensoleillée 
stimule la sérotonine, 
hormone du bien-être qui 
vous permet d’être opti-
miste en regardant un ob-
jet de cette couleur.

•  Diminuez le stress  
avec le bleu

Évidemment, 
on parle 
toujours du 
bleu de la mer, 
du ciel bleu ! 
Cette couleur 
stimule les 
substances 
calmantes, 
apaise et 
prolonge une 
relaxation 

profonde ; le bleu pâle exprime une tendresse inavouée, 
discrète ou même naïve, être une « fleur bleue ». Cette 
couleur est la plus employée pour les jeux de mots, les 
expressions et les déclinaisons.

Améliorez votre humeur avec bonnes couleurs !
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Mesdames, 
Messieurs,  
chers amis

C’est une 
année 
bissextile qui 
comportera 

366 jours ! 
Donc tous 

ceux qui vont 
naître le 29 février 

ne fêterons leur 
anniversaire que… tous 

les 4 ans… pas de chance !!!
2 012 le Danemark et Chypre prendrons successi-
vement la présidence de l’Union Européenne. Des 
élections présidentielles se dérouleront en Russie, 
en France et aux États-Unis. Des élections législa-
tives auront lieu, entre autres, à Chaumontel
C’est aussi l’année internationale de l’énergie 
durable. Le 28 juin, on fêtera le tricentenaire de la 
naissance de Jean-Jacques ROUSSEAU.
Les Jeux Olympiques d’été se dérouleront à 
Londres, et La Coupe d’Europe de Football aura 
lieu en Juin. Mais 2 012 verra également 2 éclipses 
solaires et une éclipse lunaire.
De plus, en astrologie chinoise, ce sera l’année du 
Dragon.
Et enfin le 21 décembre marquera le dernier jour 
du calendrier Maya, considéré comme la Grande 
Transition, l’âge de Lumière et de Sagesse qui ap-
portera la conscience multidimensionnelle… Rien 
que ça en 2 012 !
BONNE ANNÉE ! Je voudrais que cette expression, 
que nous avons tout au long du mois de janvier si 
souvent entendu, fasse fleurir en nous, et autour 
de nous, un brin de joie, un bouquet d’optimisme, 
même si je sais qu’il n’est pas facile d’entamer 
cette nouvelle année avec dans nos pensées, tous 
ces événements dramatiques qui nous rappellent 
que nous vivons dans un monde instable et me-
naçant.
Je vous souhaite à toutes et à tous pour 2 012 
de recevoir cette nouvelle année jour après jour, 
comme un cadeau.
Je reste convaincue que dans cette période diffi-
cile qui nous attend, les cadeaux de la vie peuvent 
être divers et variés, personnels ou collectifs.
Dans tous les cas de figures, ils sont pour nous des 
éléments de notre vie de chaque jour et sources 
de réflexion pour demain.
Pour le bien-être de notre Commune, faite de 
multiples facettes qui en font sa richesse, faite 
de multiples visages qui en font sa force, faite 
de multiples initiatives qui en font sa vitalité, je 
souhaite que tous ensemble nous réfléchissions 
sur l’état de notre société, et, que tous ensemble, 
nous nous disions que le temps de l’égoïsme, de 
l’individualisme, est dépassé et que chacun peut 
à sa manière participer à l’avenir.

Mais devant le déchaînement médiatique qui 
chaque jour, nous assène de nouvelles plus ou 
moins mauvaises, mon souhait le plus cher pour 
vous, qui me faites l’honneur d’être présents ici ce 
soir, sera que vous conserviez votre triple A :

AMOUR – AMITIÉ – ACTION
Nous subissons la crise de plein fouet. Crise de la 
monnaie qui se fait rare et chère, crise des sub-
ventions, crise des dotations elles se raréfient 
jusqu’à peut être l’extinction…

Nous sommes actuellement dans un monde gou-
verné par la finance et, petit à petit, la politique y 
perd parfois et souvent pied.

Lors des élections sénatoriales de septembre 2011, 
j’ai été fière de représenter, avec 5 autres Maires, 
le canton aux côtés de Hughes PORTELLI. Pour 
mémoire il y avait 6 listes pour 5 sièges et, ici la 
notion de diviser pour mieux régner prend tout 
son sens.
La confiance est le ciment invisible qui conduit 
une équipe à gagner, Une erreur trop commune 
à certains, c’est de croire qu’ils augmentent 
leurs forces en augmentant leurs pouvoirs. Les 
hommes politiques deviennent automatique-
ment pessimistes le jour où le jeu de bascule les 
éloigne du pouvoir.

Pouvoir – vouloir – savoir :  
3 verbes qui dominent le monde !

Le vœu que je formule pour notre village est, 
qu’en 2 012 les habitants se rencontrent.
Sans être moralisatrice, que les mots simples et 
usuels « bonjour, bonsoir, à bientôt, merci… » 
soient employés par tous. Que les gens se parlent : 
les jeunes avec les seniors, ceux qui ont un chien 
avec ceux qui ne supportent pas leurs aboie-
ments, ceux qui aiment le sport avec ceux qui ne 
l’aiment pas… La vie au quotidien s’en trouvera 
simplifiée et facilitée… et puis intéressons-nous 
aux activités culturelles, sportives ou récréatives 
locales : la richesse est en nous… D’autres réus-
sissent ! Nous aussi, soyons fiers de notre village.
« Le monde ne sera pas détruit par ceux qui font 
le mal, mais par ceux qui les regardent sans rien 
faire ». disait Albert EINSTEIN.

En ce qui me concerne, je continuerai à faire 
preuve de détermination, d’ambition et de cou-
rage pour affronter les changements et, je mettrai 
tout en œuvre pour assurer l’avenir.
Les élus ne doivent jamais perdre de vue qu’ils 
travaillent avec un argent qui n’est pas le leur. 
Soyons des bâtisseurs ! L’avenir nous appartient. 
La responsabilité d’un maire, c’est aussi de sa-
voir rassembler pour avancer collectivement et, 
toujours mieux vivre ensemble pour le meilleur. 
Je ne pourrai le faire sans vous mon équipe qui 
m’accompagnez au quotidien.
Ce que nous nous efforçons de faire au jour le jour 
pour élaborer un budget, c’est avant tout plani-
fier les différents travaux, les projets, le quotidien 
logistique et administratif dans les différentes 
structures et ce, afin d’équilibrer dépenses et 
recettes, le tout sans avoir recours, si possible, à 
l’emprunt.
Cette année encore, je tiendrai ma promesse en 
n’augmentant pas les impôts. Il faut néanmoins 
rester vigilant quant à nos actions à mener, car 
implicitement, les différentes subventions ris-
quent d’être moins importantes que les années 
passées. D’où l’intérêt majeur de faire des choix 
stratégiques et judicieux.
L’année 2 012 vient de naître et sur l’agenda sont 
déjà inscrits de nombreux projets entre autres :
La réfection de certaines voiries, La signalisation 
routière, Le marquage au sol.
Ces points ne sont, bien sûr, pas exhaustifs ! Il 
y aura de nombreux autres travaux qui seront 
réalisés en régie par les Services Techniques de 
Chaumontel.
Les grandes opérations : Rappelez-vous, l’année 
passée, je vous informais de l’acquisition du 
Dream havana et, des différentes modifications 
de l’actuelle salle Eugène Coudre. L’année 2 012 
sera consacrée aux Avant-Projets Sommaires 
(APS) et Avant-Projets Définitifs (APD) ainsi 
qu’aux appels d’offres pour ces futurs bâtiments.
Commencés en septembre 2011, je suis enfin 
satisfaite de vous annoncer la fin prochaine des 

travaux de l’extension du cimetière.
Autre grand projet pour cette année : la future 
mairie. Alors que nous allons entrer dans la réa-
lisation du chantier, qui devrait durer environ 12 
mois, je veux vous dire que cet investissement 
est non seulement utile mais plus encore : indis-
pensable. Ce projet, d’un montant de 3 millions 
d’euros, a pour seule ambition, comme les autres 
projets d’ailleurs, celui de mieux servir les Chau-
montellois, et de regrouper de façon plus cohé-
rente nos services. La réussite tant attendue de 
cet important projet nous permettra d’améliorer, 
entre autres, les conditions d’accueil du public 
ainsi que les conditions de travail des employés.
Je tiens à vous dire que, lors de la prochaine cé-
rémonie des vœux en 2013, tous les projets cités 
précédemment devraient être achevés pour le 
plus grand bonheur de tous, sauf peut-être pour 
quelques critiqueurs patentés, qui devront trou-
ver autre chose que les : « Pas assez vite, c’est trop 
cher, ça va pas, y’aurai du, y’avait ka… ». Ces cri-
tiqueurs ne sont certainement pas ceux qui font 
tous les jours preuve du plus grand engagement 
au service des autres.

« Souvent les critiques ont tendance à chanter 
des oraisons funèbres plutôt que de faire leur vrai 
métier » disait Georges RABY.
Il n’est de société que par la valeur des hommes et 
des femmes qui la composent.
Je voudrais remercier publiquement M. DABZAC, 
et lui dire combien j’ai apprécié la qualité des 
échanges entretenus entre ses services et les 
nôtres, combien j’apprécie la nature de nos rela-
tions et son engagement personnel pour déblo-
quer et faire avancer quelques grands dossiers 
concernant la commune de Chaumontel.
L’avenir et le devenir de l’intercommunalité pren-
nent tout leur sens grâce au partage des tâches, 
des besoins et des finances. Les services apportés 
à la population des 10 communes sont : Le relais 
assistantes maternelles, La bibliothèque, Le par-
tenariat avec l’office du tourisme, La coordination 
de groupement de commande, L’estimation et la 
gestion des déchets ménagers et assimilés. La 
réfection des voiries intercommunales, Le site in-
ternet, Le bulletin d’informations.
Mais au-delà de ces réalisations, nous poursui-
vrons des réflexions et lancerons des études de 
projets nécessaires à savoir : L’installation de 
bornes d’apport volontaire enterrées, Le projet de 
création de lignes de transport à la demande, La 
création et la gestion d’une régie pour les inscrip-
tions au domaine de Lassy.
En ce qui concerne, le siège de l’Intercommunalité, 
la bibliothèque, le relais assistantes maternelle, 
l’office de tourisme, ils seront prochainement re-
groupés au Château de la Motte à Luzarches, ce 
dernier appartenant depuis décembre 2011 à la 
Communauté de Communes du Pays de France.
Pour notre village d’entreprises Morantin, qui 
je le rappelle est notre seule source de recettes 
intercommunautaire, je lui souhaite une année 
2 012 productive et fertile. Quelle prétention de 
prétendre que l’informatique est récente… Adam 
et Ève avaient déjà un Apple…
En ce qui concerne nos équipements informa-
tiques, La newsletter a été mise en service. Les 
faits saillants intervenants sur la Commune sont 
adressés directement sur les messageries des Ad-
ministrés qui se sont abonnés.
Les paiements en ligne, quant à eux, seront fonc-
tionnels cette année. Ils n’ont pu l’être en 2011 
à cause de la mise en place par le Ministère des 
Finances de la procédure 3D SECURE.
Nous réfléchissons actuellement à des solutions 

pouvant faciliter la gestion administrative des 
services scolaires et périscolaires, les buts recher-
chés étant le gain de temps, la qualité et la facilité 
des services que nous proposons aux administrés. 
Je vous invite à consulter régulièrement notre site 
internet : www.ville-chaumontel.fr
Chaumontel, peut être fier d’avoir un tissu as-
sociatif des plus riches. Les vraies réussites sont 
celles que l’on partage. Quelles que soient leurs 
activités, les associations contribuent à faire vivre 
notre village, elles contribuent à l’animer et à le 
réinventer au quotidien. Merci à vous tous, les 
bénévoles associatifs pour votre disponibilité à 
faire vivre et développer vos associations, rendre 
plus attractive notre commune dans tous les do-
maines sportifs et culturels, tout en développant 
les loisirs des jeunes.
Pour mémoire, la part des subventions octroyées 
en 2011 s’est élevée à 30 000 €.
Mais on ne peut parler du sport à Chaumontel 
sans rendre hommage aux athlètes de haut ni-
veau ainsi qu’aux jeunes champions qui portent 
fièrement les couleurs de notre commune ainsi 
que tous nos espoirs, toutes disciplines confon-
dues.

J’appelle cette année nos judokas : ALEXIS, QUEN-
TIN, NICOLAS, Champions de France et Vice-
champions de France. Le mérite revient à leurs 
professeurs et entraîneurs de cette discipline : 
Messieurs Pierre ANDREAZZOLLI et Sébastien 
BILHOUES… et la participation exceptionnelle 
d’une Championne de France, D’Europe et 3e au 
championnat du Monde en 1980… Mme Cathe-
rine PIERRE ANDREAZZOLLI. Madame, Messieurs 
félicitations à vous, et à nos espoirs !
Chaque jour qui passe doit être apprécié à sa juste 
valeur… Carpe Diem « Cueille le jour », c’est un 
conseil qui nous vient des Romains et que nous 
oublions trop souvent. Comme les années précé-
dentes, ensemble nous allons savourer les joies de 
l’existence grâce aux futures excursions prévues 
ainsi qu’aux nombreuses activités inscrites au 
programme. Tous ces projets nous permettrons 
cette année encore de « vieillir jeune » Le bon-
heur supprime la vieillesse. Toutes ces activités 
ne sauraient exister sans le dynamisme d’enca-
drement du CCAS. Le CCAS en 2011, n’avait jamais 
rencontré autant de disparité dans les demandes 
d’aides. Un constat alarmant, il a été beaucoup 
plus sollicité sur le plan budgétaire compte tenu  
de la crise. Cette situation a fait plonger certaines 
familles dans la pauvreté, la misère, la précarité et 
l’isolement jusqu’à ce que certaines d’entre elles 
en perdent toute dignité. En dernier recours, elles 
font appel au Centre Communal d’Action Sociale 
et à diverses associations.
« La misère ne consiste pas dans la privation des 
choses mais dans le besoin qui s’en fait sentir » 
disait J.J. ROUSSEAU.
Après ce constat alarmant, une nouvelle encou-
rageante. À l’heure d’aujourd’hui, nos deman-
deurs d’emploi sont de 1.89 % de moins que l’an 
passé ; nous comptons 104 demandeurs sur une 
population totale de 3318 habitants. Entreprises, 
Sociétés, Commerçants, Artisans et Professions Li-
bérales… Que 2 012 soit fructueuse et riche ! Vous 
tous, qui contribuez à la bonne santé économique 
de notre commune, à son essor, à sa richesse et 
à son animation. J’adresse plus particulièrement 
mes remerciements aux entreprises qui répon-
dent par leur générosité aux sollicitations pour 
des dons concernant nos différentes activités 
ponctuelles.
Nous continuerons à mener toutes les actions 
visant à assurer les personnes et la protection 
des biens. Nous avons la chance d’avoir sur notre 
village une Police Municipale disponible. Je n’ou-
blie pas les Sapeurs Pompiers de Viarmes et la 
Gendarmerie de Luzarches qui couvrent le sec-
teur de Chaumontel et je profite de l’occasion qui 
m’est donnée ce soir pour vous adresser tous mes 
remerciements pour l’excellent travail que vous 
accomplissez sur notre village.
Rappelez-vous l’an passé, à la même époque des 
milliers de flocons de neige envahissaient routes, 
rues et trottoirs… Messieurs les gendarmes, Pom-
piers, Agents de la DDE, Services Techniques des 
Ateliers Municipaux, vous avez su vous rendre 
indispensables, disponibles au quotidien et ce, 
24 h/24. Un grand MERCI. Tous ces fonctionnaires, 
volontaires et militaires sont à notre disposition. 
Ils ont pour mission d’assurer notre sécurité et la 
protection de nos biens. Soyez assurés, Messieurs, 
de mon profond respect.
« Chaumontel a toi toujours » Devise actuelle 
du blason de Chaumontel et extrait d’un poème 
d’Antoine CORRIGER, Prêtre à Chaumontel de 

1922 à 1962. Cet homme, qui grâce à son courage 
héroïque, sauva une famille juive des camps d’ex-
termination a été déclaré Juste Parmi les Nations 
à titre posthume au mémorial Yad Washem en 
Israël. Je rappelle que le titre de Juste est décerné 
par l’état d’Israël aux non-juifs vertueux œuvrant 
avec compassion et justice. La médaille des Justes 
a été remise à ses ayants droits le 16 octobre 2011, 
lors d’une cérémonie émouvante à Sarraltroff son 
village natal. Une délégation Chaumontel – Lu-
zarches était présente.
L’an dernier, je vous faisais découvrir l’identité vi-
suelle de Chaumontel.
Alphonse DE LA MARTINE disait : « Le monde est 
un livre dont chaque pas nous ouvre une page ».
Ce soir, j’ai le privilège de vous présenter « l’His-
toire d’un bourg des origines de Chaumontel à 
1945 », œuvre écrite et réalisée par M. Jean-Mi-
chel RAT avec le concours amical de Mrs Michel 
MARGOTIN et Raymond STOFFEL. Pour informa-
tion, ce livre sera prochainement mis en vente à 
l’accueil de la Mairie.
Le fleurissement de Chaumontel a tenu ses pro-
messes et a été récompensé : Nous avons obtenu 
le 1er prix du meilleur jardinier ! Toutes mes félici-
tations au Personnel des Services Techniques de 
Chaumontel pour le travail accompli tout au long 
de cette année et, en particulier aux deux acteurs 
principaux qui ont contribué, par leur travail et 
leurs compétences, à l’obtention du 1er prix : Mes-
sieurs Claude DUTHIL et Dominique LECOMTE, 
sans qui notre village ne serait pas aussi ac-
cueillant qu’il l’est et tant envié… D’autres récom-
penses suivront, je n’en doute pas. Tous contri-
buent à l’embellissement de notre cadre de vie et 
à la propreté de nos rues. Oui, les feuilles s‘obs-
tinent à tomber en automne et les mauvaises 
herbes choisissent les interstices des pavés et des 
caniveaux… Les chiens souillent les pelouses, les 
trottoirs… et marcher dedans ne porte pas forcé-
ment bonheur ! Je sais que les nids de poules ne 
sont pas remblayés assez rapidement, je sais que 
les ampoules défectueuses de l’éclairage public 
ne sont pas remplacées instantanément… mais je 
sais aussi que le secrétariat et les employés muni-
cipaux essayent de régler au mieux les tracas de 
la vie quotidienne.
Ce travail ne pourrait être efficace si nous n’étions 
pas accompagnés par l’ensemble du personnel 
sous la houlette de notre nouveau Directeur 
Général des Services M. Hubert GAGE qui a pris 
ses fonctions au mois d’août dernier. Il assure la 
gestion des ressources humaines, supervise les 
services, assure le suivi budgétaire de nos ac-
tions. Il est aussi un appui pour les élus afin de 
permettre l’aboutissement de tous les projets en 
nous apportant ses compétences juridiques et 
administratives.
Je suis certaine que notre collaboration sera 
fructueuse. J’adresse mes remerciements au Per-
sonnel de la Commune, Agents et Directeur de 
Services, car lorsque je reçois des mots et des pa-
roles d’encouragements ou de félicitations, même 
s’ils me sont adressés, c’est d’abord et avant tout 
leur travail qui est reconnu et apprécié. Ensemble 
nous améliorerons encore notre cadre de vie. 
C’est l’affaire de tous, de nous tous, commune et 
habitants.
« On est heureux que lorsque sont en harmonie 
ce que l’on pense, ce que l’on dit et ce qu’on l’on 
fait », GANDHI.
On ne fait jamais rien seul. Et j’ai la chance d’être 
bien entourée. Par mes Adjoints tout d’abord, les 
Conseillers Délégués ensuite, puis tous les autres 
élus, qui 4 ans après l’élection restent mobilisés 
pour leur commune et ses habitants. C’est grâce 
à vous Mesdames et Messieurs qu’au quotidien 
des projets municipaux s’élaborent et sont mis en 
œuvre. Je vous remercie.
Le bonheur d’être Maire n’est pas celui d’un statut 
social, mais c’est le bonheur d’agir. Ce que font les 
maires et leurs équipes municipales s’inscrit dans 
l’espace, c’est si non le bonheur… du moins une 
satisfaction.

Être heureux c’est faire ce que l’on aime et non 
avoir ce que l’on désire. Je conclurai mon discours 
par un texte de Jacques BREL que je vous dédie : 
À vous tous, mes chers Parents, mes chers Amis… 
« Je vous souhaite des rêves à ne plus en finir, 
Et l’envie furieuse d’en réaliser quelques uns. Je 
vous souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer, Et d’ou-
blier ceux qu’il faut oublier. Je vous souhaite des 
passions. Je vous souhaite des silences. Je vous 
souhaite de résister à l’enlisement, à l’indiffé-
rence. Aux vertus négatives… de notre époque, Je 
vous souhaite surtout d’être vous.

DIVINE ANNÉE 2012 !

Cérémonie des vœux du Maire du 20 janvier 2012

2012 sera une année exceptionnelle !



Fêtes/Cérémonies
Sylvie PESLERBE,
Déléguée aux Fêtes
et Cérémonies

Le vendredi 4 novembre les élus de la commis-
sion Fêtes et Cérémonies ont participé à la re-
mise de diplômes du travail.
Cette année 21 diplômes ont été remis pour :
• 12 Médailles d’Argent, soit 20 ans
• 4 Médailles de Vermeil, soit 30 ans
• 2 Médailles d’Or, soit 35 ans
• 4 Médailles de Grand Or 40 ans
Une personne a donc reçu 2 diplômes.
Après cette remise de diplômes, nous avons 
échangé quelques souvenirs autour d’un vin 
d’honneur organisé pour la circonstance.
Sur 21 remises de diplômes décernés seule-
ment 10 personnes sont venues. C’est dom-
mage.
Félicitations à toutes et tous pour ces années 
d’investissement professionnel auprès des 
secteurs publics ou privés.

D’où vient cette tradition ?
Le 8 septembre 1951, un arrêté paru au journal offi-
ciel dispose que les vins d’appellation d’origine ne 
peuvent être vendus qu’à partir du 15 décembre. 
Cependant suite aux réclamations des syndicats vi-
ticoles, une note du 13 novembre 1951 précise « dans 
quelles conditions certains vins peuvent être com-
mercialisés sans attendre le déblocage du 15 dé-
cembre ». C’est cette note qui de fait a créé l’appel-
lation « beaujolais nouveau ». Pendant les quinze 
années suivantes, la date fut variable, et ce n’est 
qu’à partir de 1967 qu’elle fut fixée au 15 novembre 
jusqu’en 1985, année dans laquelle elle fut fixée au 
troisième jeudi de novembre, d’une part pour des 
raisons de calendrier, car il tombait trop près du jour 

férié du 11 novembre, d’autre part pour des raisons 
pratiques, car il arrivait que cela tombe un week-end.
C’est pourquoi afin de respecter cette tradition la 
municipalité avec la participation du Café des Sports, 
du Fontenoy et de la boulangerie Carole et Germain, 
ont organisé pour la première fois cette festivité.
Sur la place de l’Église, assiettes de charcuterie, 
tartes aux pommes, verres de beaujolais, orchestre 
tous les éléments étaient réunis pour une Première, 
riche en convivialité.
Comme l’ensemble des personnes présentes furent 
satisfaites, nous renouvellerons cette fête en 2012.

Rendez-vous le jeudi 15 novembre 2012 !

Pour sa première 
concentration 

« Deuchiste », la com-
mune de Chaumontel 
a fait le plein les 17 et 
18 septembre dernier. 

Malgré un dimanche 
pluvieux qui n’a pas 

entamé le moral de la quarantaine 
de participants qui avaient fait le dé-

placement. Cette réunion était organisée 

par le 2 CV club francilien et dynamisé 
par Philippe STRENS, Chaumontellois. Des 
« Deuches » de tous genres, cabriolet et 
même une 2 CV de sport, la Burton. Des 
plus anciennes datant des années 50, 
jusqu’aux dernières productions, il y avait 
beaucoup de modèles présentés.
On se retrouvera c’est certain l’année 
prochaine. Et en attendant, vous pouvez 
toujours aller consulter le site : Les Objets 
d’Autrefois : http://boransuroise.free.fr.

Félicitations à tous nos médaillés… du travail

Le beaujolais nouveau, ça se fête a chaumontel

Les 2 CV dans tous leurs états !
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Saint Nicolas qui êtes-vous ?
« Je suis le Saint Patron de la Lorraine, et l’on me fête particulière-
ment dans l’Est et le Nord de la France.
Je suis également le protecteur des enfants, des veuves et des gens 
faibles. Je suis bienveillant et généreux. »
La « Saint Nicolas » est une fête principalement tournée vers les 
enfants puisque l’on y distribue des friandises. C’est une tradition 
vivace dans plusieurs pays européens, qui se déroule le 5 et/ou 6 dé-
cembre.
Saint Nicolas était présent au marché de Noël de Chaumontel, le samedi 3 décembre où 
il a distribué une grande partie de l’après-midi des bonbons aux enfants pendant que 
les parents et grands parents dégustaient du vin chaud ou du chocolat chaud.

Saint-Nicolas au marché de Noël

Interview de Francis, Patron du Fontenoy :
« La soirée du beaujolais, du 17 novembre 2011, fut une 
réussite. Pour une première, une ambiance conviviale, 

un orchestre hyperdynamique et un beaujolais goûteux. À 
renouveler, bien sûr, mais cette fois-ci avec beaucoup plus de 
chaumontelloises et chaumontellois ». L’équipe du FONTENOY 
Francis et Nadège.

Jacky et Dominique, Patrons du Café 
des Sports :
« La soirée du beaujolais était très sympa nous regret-

tons simplement le manque de monde par le manque de pub. 
Orchestre très entraînant, qui nous a réchauffés du temps hu-
mide. Bonne initiative à renouveler en 2012 ».



Discours des vœux du Maire du 21 janvier 2011
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Commémoration de l’armistice du 
11 novembre 1918 / Fin des combats de 
la première guerre mondiale

L’armistice est signé à Rethondes le 
11 novembre 1918. Au front alternent 
des scènes d’émotion, de joie et de fra-
ternisation à l’annonce du cessez-le-
feu. La liesse déferle sur la France, tan-
dis que retentissent les coups de canon 
que Georges Clémenceau a ordonné de 
tirer.
Rethondes n’est qu’à environ 90 km de 
Chaumontel…

Après le discours de Madame le Maire 
et l’appel aux morts, les enfants de 

l’école primaire ont entonné la Mar-
seillaise, moment toujours émouvant 
et nous les remercions de leur présence 
ainsi que le travail de préparation ac-
compli par les enseignants.

Nous félicitons les musiciens de la fan-
fare de Luzarches (dirigée par Monsieur 
GASPARINA) qui nous ont joué les mor-
ceaux dédiés à cette cérémonie.
Le traditionnel vin d‘honneur fut servi 
dans la salle du conseil municipal et 80 
personnes ont participé au repas à la 
salle polyvalente.

Un grand merci aux pompiers de 
Viarmes pour leur présence.

11 novembre : devoir de mémoire

Commémoration du 5 décembre
La commémoration de la fin de la guerre d’Algérie s’est quant à elle, déroulée 
cette année, à Luzarches le dimanche 4 décembre sous une pluie battante.

Fêtes/Cérémonies



La remise des récompenses aux lauréats du concours 
des maisons fleuries s’est déroulée le 7 octobre 2011. 
Chaque lauréat a obtenu son lot sous la forme de 
chèques cadeaux TRUFFAUT ainsi que des cadeaux 
complémentaires offerts par la Société Truffaut.
La Municipalité a remis également aux lauréats clas-
sés en tête du concours les premiers pots de miel pro-
duit par un apiculteur qui a installé dans l’enceinte 
du stade, durant l’été, une dizaine de ruches.
Le classement des lauréats a été obtenu, comme en 
2010, par les notes décernées par un jury indépen-
dant de la Municipalité composé de Mmes BONNET, 
BRIQUET, KUZNER et NOUAILLE qui sont passées de-
vant les domiciles des participants afin d’apprécier 
leurs talents horticoles. Je les en remercie.
À cette occasion, la Commission Affaires Générales 
a tenu à féliciter les jardiniers de la Commune pour 
la qualité du fleurissement réalisé reconnu par beau-
coup de Chaumontellois et par les habitants des 
communes limitrophes. Cette qualité de fleurisse-
ment contribue à mettre un peu de gaîté dans nos 
vies en cette période de crise.
De nombreux Chaumontellois m’ont demandé d’ins-
crire notre commune aux concours départementaux 
des villages fleuris. Suite à l’avis favorable de la Com-

mission Affaires Générales, notre commune s’est ins-
crite à ce concours et a obtenu le 1er prix du meilleur 
jardinier.
La cérémonie s’est poursuivie autour d’un « pot » 
où chacun a pu transmettre ses expériences réci-
proques.
Pour le concours des Maisons fleuries de 2012, les 
personnes ne participant pas au concours qui sou-
haiteraient faire partie du jury sont invitées à se faire 
connaître en Mairie.

Les Chaumontellois ont la main verte : bravo à tous !

Affaires générales
Jacques LABARRE,
Adjoint aux Affaires 
Générales

Concours des villages fleuris

1er prix du meilleur jardinier pour Chaumontel
Pour la première fois, la commune a participé 
au concours des villages fleuris organisé par le 
Conseil Général du Val d’Oise. Notre inscription 
était motivée par :
>  La surface de fleurissement : 1 000 m2 bien répar-

tis sur l’ensemble du territoire de la Commune ;
>  La Commune est sensibilisée à la protection des 

ressources naturelles par :
	•		la	 récupération	 de	 l’eau	 de	 pluie	 pour	 l’arro-

sage du fleurissement,
	•		l’utilisation	 de	 plantes	 vivaces	 économes	 en	

eau,
	•		le	 paillage	 des	 parterres	 qui	 limite	 l’évapora-

tion,
	•		et	la	réalisation	de	compost	à	l’aide	des	feuilles	

mortes ramassées sur la Commune ;
> De nombreux habitants de la Commune ou de 
communes voisines qui adressent régulièrement 
des félicitations méritées aux employés des Ate-
liers communaux.
La Cérémonies de remise des lots a eu lieu le 25 oc-
tobre 2011 dans les locaux du Conseil Général de 

Cergy.
La Commune de Chaumontel a obtenu le 1er prix du 
meilleur jardinier.
Pour une première inscription au concours des vil-
lages fleuris c’est un très bon résultat.
Nous espérons obtenir un autre prix l’an prochain.
J’adresse toutes mes félicitations et remercie-
ments aux acteurs principaux qui ont contribué 
par leur travail et leur compétence à l’obtention 
du 1er prix : nos 2 jardiniers Mrs Claude Duthil et 
Dominique Lecomte.
Les fleurissements réalisés sur Chaumontel repré-
sentent 0,66 % du budget de fonctionnement de 
la Commune. Ce faible pourcentage a été obtenu 
grâce aux 2 serres froides acquises il y a quelques 
années qui permettent de faire forcir les plants 
achetés chez notre fournisseur et de réduire les 
coûts.
La Commission Affaires Générales considère que le 
fleurissement communal fait partie de notre qua-
lité de vie. Il donne également une image positive 
de notre Commune.
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Comme chaque année la municipalité organise son traditionnel concours des maisons ou balcons fleuris.Inscription au Concours des maisons ou balcons fleuris

Affaires générales

Inscription sur les listes électorales  
et recensement citoyen obligatoire
Nous vous informons que la Muni-
cipalité s’est raccordée au service en 
ligne pour les inscriptions sur les listes 
électorales et les recensements ci-
toyens obligatoires.
Auparavant pour les inscriptions sur 
les listes électorales vous n’aviez accès 
qu’au formulaire d’inscription et pour 
le recensement le télé – service n’exis-
tait pas.
Dorénavant vous pourrez effectuer 
ces démarches depuis votre domicile 
et connaître le suivi de vos dossiers.
Pour pouvoir effectuer ces démarches 
en ligne à partir de notre site internet 
(rubrique ‘’Vos démarches en ligne’’) , 
l’Administré, est invité, à :
•		Cliquer	sur	le	télé-service	concerné
•		La	page	d’accueil	apparaît	vous	don-

nant un certain nombre de rensei-
gnements et vous propose de :

> vous connecter si vous disposez déjà 
d’un compte
> ou de vous inscrire.
Pour chacun des cas une fenêtre 
s’ouvre et vous devez remplir les 
‘’champs’’ demandés.

Concours des maisons ou balcons fleuris
Les bulletins d’inscription sont à remettre en Mairie avant le 1er juin 2012 au plus tard
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Nom :  ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom : ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  .........................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le compte personnel des démarches administratives en ligne est :
•		un	compte	en	ligne	unique	et	sécurisé	pour	chacun	des	télé	-	ser-

vices indiqués ci – dessus ;
•		un	espace	confidentiel	pour	:
> stocker ses pièces justificatives et les réutiliser plus simplement,
> enregistrer ses données usuelles (nom, prénom, adresse…) pour 
remplir automatiquement des formulaires en ligne,
•		un	suivi	des	démarches	en	ligne	grâce	au	tableau	de	bord	de	suivi	

qui permet à l’Administré de savoir où en est sa démarche.

Nota : Quelle différence entre mon.service-public.fr
et Service-public.fr ?
Mon.service-public.fr est le compte personnel en ligne des dé-
marches administratives.
Service-public.fr informe l’Administré et l’oriente vers les services 
qui lui permettent de connaître ses obligations, d’exercer ses droits 
et d’accomplir ses démarches.
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Paris la nuit… Paris illuminé

Le mardi 6 décembre, le C.C.A.S. a or-
ganisé une soirée « Illuminations de 
Paris » qui a remporté un vif succès 
puisque le car était complet et, il a 
même fallu refuser du monde.
Arrivés à Paris, nous avons commencé 
la soirée par une très agréable croisière 
audio-guidée sur la Seine, nous per-
mettant, pendant une heure, de décou-
vrir ou de redécouvrir les beaux monu-
ments bordant ce fleuve, ainsi que les 

nombreux ponts qui l’enjambent.
À la descente du bateau, notre sympa-
thique chauffeur Yves, nous a réservé 
une très agréable surprise : il avait 
installé près du car une table et nous 
a offert une coupe de pétillant et des 
petits gâteaux ! Quelle délicatesse pour 
le groupe ! Qu’il en soit ici très remercié 
au nom de tous.
Puis nous avons continué la soirée en 
découvrant en autocar la capitale illu-

minée ! Ses monuments, ses places et 
rues décorées : Les Champs Elysées et 
ses petites cabanes du marché de Noël, 
la Place Vendôme magnifiquement il-
luminée, les Grands Magasins du Prin-
temps et des Galeries Lafayette avec 
leurs vitrines animées, etc… etc…
Nous avons beaucoup apprécié les 
commentaires d’Yves qui connait par-
faitement Paris et qui a fait un guide 
remarquable, nous donnant beaucoup 

de détails sur certains monuments et 
autres curiosités de Paris, nous faisant 
remarquer des cours intérieures super-
bement décorées que nous n’aurions 
pas vues sans lui. Bravo Yves, c’était su-
perbe !
Et, c’est vers minuit que nous sommes 
revenus à Chaumontel, très heureux de 
cette soirée dépaysante et agréable ! 
Merci à la Municipalité !

Elyane BRIQUET, Chaumontelloise

C’est avec le traditionnel repas de 
Noël que nous avons clôturé notre 
année CCAS. En ce jeudi 13 décembre 
2012, nos 158 convives ont pu savou-
rer la cuisine du traiteur VILLETTE (de 
Bompoint dans l’Oise) et ont eu la joie 
de profiter du spectacle de Claude 
FERCOT (ex Chaumontellois) accom-
pagné de sa troupe.
Chansons, Plumes, Strass étaient au 
rendez-vous pour ravir l’ensemble du 
public.

Et pour terminer cette journée dans 
la joie et la bonne humeur, les dan-
seurs débutants comme chevronnés 
ont transformé la salle polyvalente 
en piste de danse.
Cette excellente journée s’est termi-
née aux alentours de 18 h 00…
« Trop tôt » diront certains…
« Juste à temps » pour d’autres 
qui songeaient déjà à l’heure de la 
soupe !!!

Repas de Noël du CCAS

Action sociale Simone GOULMANT,
Adjointe au Maire,
Chargée du Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S.)



28e fête du livre : un succès grandissant !
Le vendredi 25 et le samedi 26 no-
vembre s’est déroulée la 28e Fête du 
livre, exposition-vente de plus de 
3 300 ouvrages neufs pour tout public.
Deux nouveautés cette année :
•		2	jours	d’exposition	le	vendredi	après	

midi et le samedi toute la journée.
•		Notre	nouveau	fournisseur	:	la	librai-

rie de Chaumontel « Livres et récré » 
qui a mis à notre disposition quelque 
3 300 ouvrages nous ouvrant un 
grand choix.

Résultat, nous avons vendu 530 livres. 
Un pourcentage sur ces ventes ainsi 
dégagé, nous permettra d’acheter 
des livres pour augmenter le fonds de 
notre bibliothèque.
Organisée par l’équipe bibliothèque et 
les enseignants, la Fête du Livre reste 
avant tout une animation culturelle 
pour notre village, une occasion de 
rencontrer nos bénévoles, les équipes 
enseignantes et d’admirer le magni-

fique travail des enfants sur le thème 
cette année de « la forêt ».
Nous voulons ici remercier les Chau-
montellois venus toujours aussi nom-
breux, tous les « bras » qui nous ont 
aidés et le personnel des ateliers mu-
nicipaux.

Et la bibliothèque dans tout cela ?
Réouverte depuis le 7 octobre 2011, 
elle rencontre un succès considérable. 
Adultes et jeunes de Chaumontel ont 
découvert une bibliothèque, agréable 
par sa clarté et la qualité des livres 
proposés (plus de 12 000 ouvrages).
Nous y rencontrons couramment des 
parents venant passer un moment 
avec leurs enfants

Malgré tout, nous avons un problème 
d’effectif de bénévoles et serions 
très heureux d’accueillir toute nou-
velle personne aimant les livres, les 
contacts avec les enfants et qui sou-

haiterait nous aider dans le dévelop-
pement de la lecture au sein de notre 
commune.
Venez rejoindre notre équipe dyna-
mique.

R.Berthet
Président de la bibliothèque

Thé dansant

La fièvre du dimanche après-midi !
Le dimanche 9 octobre 2011, pour la 
première fois, dans la salle « Eugène 
Coudre » le Comité des Fêtes a orga-
nisé un « Thé Dansant »
Cette manifestation a rencontré un 
vif succès.
Les danseurs sont venus nombreux 
de Chaumontel et des environs.
L’orchestre a joué sans discontinuer 
toute l’après-midi, dans un réper-
toire varié, une musique entraînante, 
donnant envie d’aller exercer ses ta-
lents de danseurs sur la piste.

Ambiance chaleureuse entre les convives qui ont pu déguster rafraîchisse-
ments et pâtisseries.
Danses et rires ont fait de ce dimanche-là, un dimanche dont on reparlera !
Prochaine édition : octobre 2012.

Nicole Scipioni,
Conseillère Municipale
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Les AssociationsAndré LEFEVRE,
Adjoint au Maire,
Chargé des Associations

Daniel Pennac 
n’a-t-il pas écrit ?
« Le temps de lire, comme 

le temps d’aimer, dilate le temps de 
vivre. »



10

Les Associations

En bref…
•  Comité Vacances et loisirs : 

c’est reparti !
Après plusieurs années en sommeil, l’Association 
COMITÉ VACANCES & LOISIRS a été réactivée, avec 
comme nouvelle Présidente Madame Franca COLLO-
BER en remplacement de Monsieur Pierre LACOMBLEZ.
Félicitations et bonne chance à la Présidente, dans sa 
nouvelle fonction.

•  Bienvenue au nouveau  
club de football : l’A.S.C.L.

Suite à la dissolution de 
l’U.S.O.C, une nouvelle 
Association l’A.S.C.L. 
regroupant les 2 clubs 
de CHAUMONTEL et 

LUZARCHES a été créée 
par les dirigeants, dont 
le siège social se situe à 
LUZARCHES. Le but est 

d’avoir un club plus important et des am-
bitions à la hauteur de ce nouveau club 

qui utilise les terrains des 2 communes.
Concernant la subvention un accord a 
été trouvé pour qu’elle ne dépasse pas 

50 % du montant souhaité par le club 
pour chaque commune. La Municipalité 
de CHAUMONTEL, qui avait accordé une 
avance de 4 000 € en 2005 pour per-
mettre à l’U.S.O.C. de verser à la F.F.F. le 

montant des licences dès le début de la saison, 
a souhaité que cette avance soit partagée avec la com-
mune de LUZARCHES.
La demande de subvention de l’ASCL pour 2 011 était de 
5 000 €. La Municipalité a décidé de prendre en charge 
50 % de ce montant soit 2 500 € et de déduire 75 % de 
l’avance consentie soit 1 500 € pour 2 011 et 25 % soit 
500 € pour 2 012.
Le montant versé à l’ASCL pour 2 011 s’élève à : 1 000 € 
sachant que l’ASCL devra lors de sa demande de sub-
vention pour 2012 solliciter LUZARCHES d’une avance 
de 2 000 € en plus de sa subvention.

•  Le club de l’amitié fête Noël
NOËL, pour les petits est un moment de joie. Pour les 
grands que nous sommes, au sein du CLUB DE L’AMI-
TIÉ, c’est aussi un après-midi joyeux. Après un petit 
discours de notre Présidente Geneviève DUFLY, c’était 
parti pour un goûter amélioré arrosé de « bulles » pour 
accompagner les tartes aux fruits livrées par notre 
boulangère locale.
Chacun a pu choisir une boisson pour terminer cette 
dégustation bien appréciée.
Tous les adhérents sont repartis avec un sac de Noël 
rempli de bonnes choses à partager avec la famille ou 
les amis pour se souhaiter de bonnes fêtes.
Nous vous invitons à venir nous rejoindre pour passer 
quelques heures tous les mercredis après-midi et venir 
grossir notre sympathique groupe.
Monsieur Hubert GAGE, Directeur Général des Ser-
vices, qui a répondu à notre invitation a fait un petit 
tour de table pour nous écouter et nous l’en remer-
cions.
Bonne année à toutes et à tous, santé, bonheur et joie 
de vivre ! À bientôt !

Christiane BOISEAUBERT,
Conseillère Municipale

Du côté des Entrechats
Soirée Entrechats : 26 novembre 2011
L’association vous a proposé une soirée COUNTRY super-animée par les HORSES DANCERS
Après un cocktail de cow-boy à l’arrivée, s’en est suivi un Chili Con Carne mêlé à un spectacle de 
Country… démonstrations et initiation à la danse en ligne ont satisfait le public. Les débutants 
comme les chevronnés ont passé une excellente soirée. Et comme notre soirée ne visait pas uni-
quement un public Country, avons fini sur de la musique disco et tangos. Tout le monde est parti 
enchanté.

Message Entrechats :
Notre spectacle de fin de saison aura lieu le samedi 2 au soir et dimanche 3 juin 2012 après-midi.
À BIENTÔT

Les infos de l’A.S CHAUMONTEL-LUZARCHES FOOTBALL :
Grâce à la fusion entre les deux clubs de 
Chaumontel et de Luzarches et au travail 
de tous les dirigeants et entraîneurs, le 
club de l’A.S.C.L a pour la deuxième année 
consécutive dépassé les 200 licenciés.
Au niveau de l’école de football : Le 
tournoi de l’école de football du 22 et 
23 octobre qui s’est déroulé au stade de 
Chaumontel a accueilli une quarantaine 
d’équipes venues de Picardie et de la ré-
gion parisienne. Ce tournoi s’est déroulé 
sur les catégories des 6-7 ans, 8-9 ans, 10-
11 ans et 12-13 ans, a été un grand succès 
grâce au travail de tous les bénévoles du 
club et d’un magnifique week-end ensoleillé.
Un stage de « futsal » a été organisé pendant les vacances de Noël dans le gymnase du COSSEC à 
Luzarches pour les enfants de 9 à 13 ans (voir la photo).
Concernant les Seniors : l’équipe 1ère est actuellement dans le bas du classement suite à sa montée en 
2e division de district mais le maintien reste toujours possible.
L’équipe des vétérans (+35 ans) : suite à leur montée en deuxième division sont premiers de leur 
groupe et bien partie pour connaître une deuxième montée d’affilée.

Halloween vous a fait frémir…
Lundi 31 octobre 2011, la fête d’Halloween s’est horriblement bien déroulée… Entre potions de sorcières, 
gâteaux aux vers de terre, tunnel de la peur, histoires fantastiques, maquillages diaboliques, les petits 
monstres ont eu peur mais se sont beaucoup amusés !!! Merci à tous les fantômes et à toutes les sor-
cières d’avoir préparé ce moment récréatif pour nos enfants, merci aux parents pour les gourmandises 
ensorcelées… Rendez-vous l’année prochaine !

Sylvia DURAES,
Trésorière FCPE Chaumontel.
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Les AssociationsAndré LEFEVRE,
Adjoint au Maire,
Chargé des Associations

La Gym volontaire, c’est reparti !
Pour sa 25e année d’existence, Le club de Gymnastique Volontaire de Chaumontel a repris ces acti-
vités depuis le 12 septembre 2011. Elle compte 270 adhérents dont 228 adultes et 42 enfants de 4 à 
10 ans.
Il est proposé, aux adultes 12 heures de cours par semaines qui se traduisent par 7 heures en mati-
nées et 5 heures en soirées. Ces cours sont encadrés par 3 animatrices diplômées :
•		Christine	Telleschi	assure	les	cours	des	enfants	(PIROUETTE)	et	adultes	(GYM,	GYM	douce	et	STEP)	

lundi matin et soir, mardi et jeudi matin
•		Mélanie	Robert	assure	les	cours	adultes	(GYM,	STEP,	ZOUMBA)	mercredi	et	jeudi	soir
•		Nathalie	JOUAS	assure	les	cours	adultes	(GYM,	STEP)	samedi	matin.
L’assemblée générale du club s’est tenue le 16 novembre 2011, orchestrée par sa présidente Madame 
Bouchalois accompagnée des autres membres du bureau.
L’implication des membres du bureau, s’est vue récompenser par une forte présence des adhérents à 
cette assemblée. Aussi, le bureau souhaite adresser un grand MERCI à tous pour cette participation.

La Présidente- Joscelyne BOUCHALOIS

Le père Noël, ceinture noire 
des cadeaux !
Cette année le Père Noël nous a rendu visite le 13 décembre dans notre dojo et a offert un petit sac 
de chocolats aux judokas.
Le samedi 10 décembre les Benjamins ont défendu les couleurs de Chaumontel aux championnats 
du Val d’Oise à Domont : se sont classés 1er : Florian Bihoues et Vincent Wanner, ainsi qu’ une belle 2e 
place pour Camille Deshayes ; se sont classés 3e et 4e Haziel Houylebroeck - Michel Lenny – Mathieu 
Provost – Mathieu Jablonka – Ludovic Laballe – Quentin Valois – Guillaume Dollet et Anthony Mar-
tinho.
Mille excuses à Carla Greco pour la mauvaise compréhension du texte lors de ces championnats et 
qui se serait certainement classée sur le podium.

Le bureau.

Le bureau et les animatrices, avec dans de gauche à droite : Nathalie, animatrice ; Claire, trésorière ; 
Mélanie, animatrice ; Christine, animatrice ; Geneviève, secrétaire et Jocelyne présidente.

Les mains
magiques

Outre les séances de peintures sur porcelaine et bois 
proposées chaque lundi à la salle d’activités, située rue 
de la République, à côté de la pharmacie, notre asso-
ciation vous propose ponctuellement d’autres anima-
tions tel le cartonnage ou autres et vous invite à nos 
manifestations : Salon du terroir, Rallye pédestre et 
Marché de Noël entre autre.
Vous pouvez nous contacter à tout moment, si vous 
désirez vous inscrire aux différentes activités,
auprès de Marguerite FONT au 06 07 54 90 05.

•  Marche de Noël  
et ses gourmandises

Pour terminer les animations de l’an-
née 2011, notre traditionnel Marché 
de Noël a eu lieu les 3 et 4 décembre. 
Malgré un temps exécrable, les visi-
teurs, très nombreux, ont bravé les in-
tempéries pour venir nous rendre visite. Ainsi, ont-ils 
pu acheter de ravissants et savoureux présents.
Comme chaque année, beaucoup de personnes ont 
participé à l’achat d’enveloppes au profit du Téléthon.
Pour la première fois, les petits enfants sages ont pu 
faire leurs confidences à Saint Nicolas et au Père Noël 
réunis le temps d’une photo.
Rendez-vous les 1er et 2 décembre 2012 pour notre 13e 
Marché de Noël.
J’espère que vous passerez d’excellentes fêtes de fin 
d’année et je vous présente, au nom de notre associa-
tion, mes meilleurs vœux pour l’année 2012.

•  1er salon du terroir
Les 14 et 15 mai 2011, s’est tenu le 
premier Marché du Terroir orga-
nisé par notre association dans le 
cadre prestigieux du château de 
Chaumontel.
Sous un soleil radieux, exposants 
et acheteurs ont pu admirer ce 
petit joyau du 17e siècle et faire 
de délicieux achats gourmands.
La seconde édition de ce marché aura lieu les 19 et 
20 mai 2012 dans la salle polyvalente afin d’accueillir 
les exposants en plus grand nombre encore.

Rallye pédestre
Ce samedi 8 octobre 2011, 
le ciel est couvert, le fond 
de l’air frais, mais ils sont 
là nos randonneurs, certes, 
un peu moins nombreux 
que l’an dernier, mais tout 
aussi enthousiastes pour re-
découvrir la magie de notre 
magnifique forêt.
Épreuve supplémentaire 
cette année : la réalisation d’une poupée à partir d’élé-
ments naturels glanés çà et là. Que d’imagination dans 
la réalisation de ces œuvres éphémères et ravissantes !
Comme à l’accoutumée, l’après-midi s’est terminé, 
dans la bonne humeur, par la remise de prix récom-
pensant les six premières équipes autour du verre de 
l’amitié.
Nous vous donnons dès à présent rendez-vous pour le 
13 octobre 2012, largement le temps de bien astiquer 
vos godillots…...

La Présidente, Marguerite FONT



Écoles
Rémi CIPOLAT,
Conseiller Municipal,
Délégué aux Écoles

Cette année encore, le père Noël a rendu visite 
aux écoliers de Chaumontel, les bras chargé 
de cadeaux et de friandises. Avez-vous été 

bien sages ?

Le Père Noël a rendu visite aux écoliers
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Centre de loisirs Enfance

Rythmées par des sorties comme la plaine 
oxygène du Mesnil-Amelot alliant piscine 
et structures gonflables ainsi que trampo-

lines et piscines à balles.

Ou encore, « l’aquarium de Paris » où nous avons pu 
y découvrir d’étranges poissons et autres crustacés… 
Situé au Trocadéro, les enfants ont ensuite pu assister 
à un spectacle de danse hip-hop et gambader sous la 
« vieille dame » la plus connu en France : la tour Eiffel.
Sans oublier bien sûr le défilé d’Halloween dans les 
rues de Chaumontel où nous avons reçu beaucoup 
de bonbons qui on fait la joie de tous nos petits 
monstres.

Des vacances sur le thème du 
« monde marin », avec des activités 
manuelles et de grands jeux

Rencontres avec 
la maison de retraite 

de Luzarches
À plusieurs reprises nous 
avons eu la chance d’être 
accueillis par la maison de 
retraite afin de partager des 
activités manuelles et un 
goûter entre les résidents et 
les enfants.
À notre tour, nous les avons 
invités dans nos locaux pour finaliser les créations 
communes.
Les enfants ainsi que les retraités étaient ravis de 
cet échange qui a donné lieu à une exposition inti-
tulée « les animaux biz’art » permettant de décou-
vrir le travail accompli par ces deux générations.

L’équipe d’animation

Vincent BRIE,
Directeur du Centre  
de Loisirs

Jeunesse > sORTIEs ET LOIsIRs
Véronique PETIT,
Conseillère Municipale,
Déléguée à la jeunesse

Cette année encore, le Comité Régional Olympique 
et Sportif d’Île -de-France (CROSIF) accompagné des 
Ligues et Comités Sportifs Régionaux a reconduit 
l’opération « Sports en Filles » Automne.
Rappelons que cette journée a pour objectifs :
•	de	rendre	les	pratiques	sportives	accessibles	à	tous	
dans le cadre des clubs ou des associations sportives 
scolaires ;
•		de	favoriser	les	rencontres,	les	échanges	et	les	liens	

sociaux par la pratique sportive ;
•		de	 développer	 la	 vie	 associative	 et	 les	 structures	

d’accueil du sport fédéral.
Vingt-deux de nos jeunes Chaumontelloises ont 

activement participé à cet événement. Elles ont été 
initiées à diverses activités, dont au moins un sport 
collectif, un sport de combat et un sport nautique. 
Une introduction au secourisme, à la diététique et à 
la santé a été proposée en complément de ces acti-
vités sportives.
Cette journée a également été l’occasion de rencon-
trer des ambassadeurs du sport de la Région Île-de-
France et d’évoquer leur réussite sportive.
L’opération « Sports en Filles » existe grâce au sou-
tien des pouvoirs publics, du CNDS (Centre National 
pour le Développement du Sport), du Conseil régio-
nal d’Île-de-France, propriétaire de la base régionale 
de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines, et de la Di-
rection Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale.
Elle répond, en outre, aux attentes du Ministère des 
sports ainsi que du Conseil Régional Francilien qui at-
tachent beaucoup d’importance aux actions menées 
auprès du public féminin.

28 octobre 2011 – 
« Sports en Filles » Automne Calendrier 2012 

des sorties cinéma  
de Montataire

5 euros : la place et le transport. 
Départ devant la mairie à 18 h 30, 
retour vers 22 h 45. Les vendredis :

A partir de janvier 2012, les inscrip-
tions et le règlement pour les sorties 
cinéma doivent se faire impérative-
ment à l’accueil de la mairie.

Pour les chaumontellois mineurs, 
il est obligatoire que les parents 
viennent signer une autorisation 
en mairie pour que leur(s) enfant(s) 
puisse(nt) rentrer seul(s) à partir de 
la descente du car devant la mairie 
jusqu’à leur domicile. Sans autori-
sation préalable, nous n’accepterons 
pas l’inscription du jeune mineur.

27 janvier 24 février
30 mars 27 avril
25 mai 29 juin

28 septembre 26 octobre
30 novembre 21 décembre

(juillet et août pas de séances cinéma)
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N
otre GRAND CONCOURS 
DE NOËL 2011 avait pour 
thème la confection d’un 
HERBIER. Les Juniors 
nous ont réservé de bien 
belles surprises !

Merci à tous les participants et à toutes 
les personnes, Madame le Maire, à 
celles et à ceux qui ont travaillé de tout 
cœur à la préparation et à l’animation 
de ce concours : Muriel Tourbin, Frantz 
STEIGER, les Ateliers Municipaux, Le 
Centre de Loisirs et d’autres… Que je 
ne peux énumérer tous, sous peine d’en 
oublier.

Les autres vainqueurs :

4e place, attribuée à Johana NABAIS 
SALADA, qui gagne une mini-chaine 
Hifi. De la De la 5e à la 8e place : Agathe 
FERRO, Angèle LICOIS, Anaïs WEILL, 
Gaëlle et Claire LE GUILLOU, gagnent 
chacune 2 places pour le nouveau spec-
tacle « VIRTUOSE » au CIRQUE D’HIVER 
BOUGLIONE.

De la 9e à la 12e place : Joseph MAREVA, 
Louise CREPIN, Romane LICOIS, Vin-
cent et Florian WANNER, gagnent cha-
cun 2 places pour le nouveau spectacle 

équestre « Mystère à la Cité Interdite » 
au DOMAINE DE CHANTILLY.

Pour les suivants, Guillaume KOZLOFF, 
James RAPAIL, Emmelyne GALOIS, Mar-

got LEGRAND, Agathe ROSSI, Caroline 
BERTRAND, Héloïse GHENASSIA, Emi-
lie TOURBIN, Narimène ROKIA, Léonor 
LABALLE, Julien et Anne-Sophie DE-
MIRANDA, Jordan TRUCHAN, Camille 

DESHAYES, Ivana DEBASTOS, Sophia 
FERRO, Elisa KOZLOFF, Iris BILLAUD, 
Lyna LARBI AÏSSA, Tom VIRY, Cassandra 
OJEDA, Margaux DESHAYES, Laureen 
HENDRICKX, Eléa KLING, Mathilde LE-
COEUR, Emma TERAI, Marc-Olivier et 
Pierre-Alexis WASSELIN…

Grâce à nos sponsors, ils gagnent des 
places pour les BATEAUX-MOUCHES 
PARISIENS, des belles balades à che-
val aux ECURIES DU RÛ SAINT MAR-
TIN à LAMORLAYE, des Tours de Piste 
au KARTING de SAINT MAXIMIN, des 
parties au LASER GAME EVOLUTION de 
SAINT MAXIMIN, des parties au PLAZA 
BOWLING de SAINT MAXIMIN, des en-
trées à la piscine AQUALYS de GOU-
VIEUX, des jeux offerts par PARTNER 
JOUET, des entrées au PARI-MUTUEL-
HIPPODROMES…

Merci à Monsieur AUZOU, Responsable 
des Editions AUZOU et à Monsieur Pa-
trick DAVID représentant les éditions 
« LIRE DEMAIN » qui ont généreuse-
ment offert des encyclopédies, diction-
naires et livres aux enfants participants.

Remerciements à DAVID STEPHAN 
chanteur compositeur de talent à la voix 
d’or qui a interprété, pour le plaisir des 

Grand concours de Noël 2011 organisé par la Commission Information et Communication

Bravo ! La participation des P’tits 
Chaumontellois Juniors a été GéNIALE !
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47 HERBIERS Reçus !!!

Lors de la cérémonie de remise des lots du VENDREDI 
9 DÉCEMBRE 2011, LE GRAND CONCOURS DE NOËL 

« MON HERBIER » été remporté par :

•  Clémence GUIGNARD, Médaille 
d’Or, qui gagne 1 CONSOLE NIN-
TENDO WII ainsi qu’un dîner pour 4 per-

sonnes au restaurant CAMPANILE de CHAU-
MONTEL ;

•  Alexia ETOUBLEAU, Médaille d’Argent, qui gagne 4 places 1res Ca-
tégories HOLIDAY ON ICE, pour SPEED le nouveau spectacle, ainsi 

qu’une mallette d’activités « High School Musical » ;

•  Marjorie LECUREUIL, Médaille de Bronze attribuée à, 
qui gagne un appareil photo numérique.

Et ce n’est pas tout ! Un bouquet de 
f l e u r s du fleuriste de Luzarches « LAVANDE 

ET MARGUERITE » et une belle brochette de su-
creries de la boulangerie-pâtisserie de Luzarches 
« AUX DÉLICES DE SANDRINE », ont été offerts à cha-
cun des Médaillés.

Information-Communication Martine GHENASSIA,
Adjointe au Maire,
Chargée de l’Information  
et de la Communication



Merci à nos sponsors !
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petits et des grands, le célèbre « Petit 
Papa Noël »…

Sans oublier que, chaque enfant qui 
avait participé au concours repartait 
avec un sac de Noël rempli de sur-
prises, et de friandises !
Superbe soirée où se mêlaient joie et 
émotion… les enfants sont rentrés chez 
eux récompensés et heureux… C’était 
NOËL !

Un grand MERCI à FLINT IMMOBILIER, 
à l’Hôtel-restaurant LE CAMPANILE, 
au Médecin Généraliste Jean-François 
LAKOMICKI, et à la Pharmacie Vincent 
MAGNIER, qui ont permis par leurs 
dons généreux de récompenser les 3 
médaillés.

La Cérémonie de remise des lots s’est 
clôturée par un généreux et succulent 
buffet, que nous avons toutes et tous 
appréciés, et qui nous était généreu-

sement offert par M. LUBACK, habitant 
Chaumontellois et Directeur de l’Hyper-
marché LECLERC de Moisselles.

Merci à toutes et à tous pour votre gé-
nérosité et pour cet excellent moment 
que nous avons partagé dans la joie et 
la bonne humeur…

Très bonne et heureuse année 2012…

Martine Ghenassia,
Adjointe à la Communication 

et à l’Information

Information-Communication Martine GHENASSIA,
Adjointe au Maire,
Chargée de l’Information  
et de la Communication
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Type d’établissement : Centre équestre
Nombre de boxes : 35
Carrière : Oui / Manège : Oui
Surface du pré : 1 ha
Dans une ambiance familiale et chaleu-
reuse, petits et grands peuvent partager 
ensemble la passion de l’équitation. Situé 
entre la forêt de Chantilly et celle de Coye 
la forêt. Le club dispose de 3 carrières et de 
2 manèges. Le Poney Club du Ru St Martin 
offre un cadre agréable pour de multiples 
activités : Cours petits en longe (à partir 
de 2/3 ans), Cours débutants (enfants et 
adultes), Cours pour confirmés (avec sor-
ties en concours), Ballades l’été,  Pensions 
(Poneys et Chevaux), Sorties en concours 
CSO, dressage et endurance proposés.
Le club dispose d’une cavalerie composée 
de : 10 poneys A - 5 poneys B - 5 poneys 
C - 5 poneys D et de 4 chevaux

Propriétaire de 3 poneys D et de 7 chevaux
La directrice et monitrice est Françoise LE-
GENTIL. Pour tout autre renseignement, 
nous serons heureux de vous accueillir 
parmi nous au poney club ou par télé-
phone au 06 07 79 49 07
Cercle Hippique du Rû Saint Martin
18 rue Blanche - 60 260 LAMORLAYE
http://ch-du-ru-st-martin.ffe.com/

Aqualis est 
un espace aquatique « sport et loisirs » 
de nouvelle génération, conçu et réa-
lisé par la Communauté de communes 
de l’Aire Cantilienne pour offrir à tout 
le sport, la détente et les loisirs.
Dans une ambiance décontractée et un 

cadre privilégié, vous découvrirez 
tous les plaisirs de l’eau pour 

petits et grands, des bébés 
nageurs aux seniors, des 

nageurs de tous niveaux 
aux adeptes de l’aqua-
gym.

À l’intérieur (toute l’an-
née) : bassin sportif, bassin 

balnéo-ludique avec jets mas-
sant, jeux d’eau, toboggan, patau-

geoire, plages aménagées.
À l’extérieur (de Pâques à la Toussaint) : 
bassins sportifs et de loisirs, solarium 
et pelouses, terrain de beach-volley, 
jeux. Une source d’énergie et de bien-
être : natation sportive, natation plaisir, 
balnéo-détente, relaxation, jeux.

Cercle Hippique du Rû Saint Martin, 
à LAMORLAYE vous propose…

Découvrez Aqualis, baignade, sport, détente et loisirs !

«Virtuose» au cirque d’hiver

Découvrez le Laser Game

Le Domaine de Chantilly, le royaume  
des enfants !

Le nouveau spectacle Du Cirque d’Hiver Bouglione de Paris. Venez découvrir le nouveau 
spectacle du Cirque d’Hiver Bouglione à partir du 22 octobre 2011 jusqu’au 4 mars 2012.
Un spectacle époustouflant dans un lieu magique ! Tigres, chevaux, trapézistes, clowns, 
jongleurs, chiens et chats… la crème des artistes internationaux a été sélectionnée pour 
vous présenter ce nouveau spectacle… Un spectacle de Virtuoses orchestré par Michel 
Palmer en Monsieur Loyal et le grand clown Fumagalli.
Découvrez le nouveau spectacle des rois du cirque dans un lieu exceptionnel…
110 rue Amelot 75011 Paris - 01 47 00 28 81 - Fax : 01 47 00 16 75
Mail : paule.admin@cirquedhiver.com

Le Laser Game Evolution 
est une simulation de 
tir où plusieurs joueurs 
s’affrontent pour gagner 
le maximum de points 
en touchant le plus pos-
sible les plastrons ad-
verses sans tirer sur ses 
coéquipiers. Les parties 
se déroulent dans un 
labyrinthe aménagé sur 
plusieurs niveaux. Les 
meurtrières et miroirs 
qui parsèment l’aire de 
jeu vous permettront de 
réussir bon nombre de 
tirs par surprise mais, attention à ce que cela ne se retourne pas contre vous !
L’équipement développé au Laser Game Evolution fonctionne avec une technologie 100 % laser, 
sans utilisation d’infrarouge. Les centres Laser Game et Laser Game Evolution sont les seuls à 
utiliser cette technologie innovante où seule votre précision et votre rapidité vous garantiront 
la victoire.

La culture, l’art et les œuvres du Domaine de 
Chantilly spécialement adaptés pour vos en-
fants…
Le château de Chantilly se dresse au cœur d’un 
vaste domaine de 7 800 hectares de terres, si-
tuées au sein de l’une des plus grandes forêts 
des environs de Paris : le massif des Trois Fo-
rêts (Chantilly, Halatte, Ermenonville).
•	Le	domaine	des	enfants	:	Spécialement	pour	
vos enfants, le Domaine propose des audio-
guides et des parcours de visites conçus pour 
eux. Le Domaine propose des parcours selon 
les âges des enfants, et ce qu’ils aiment. Des 
parcours de visites idéaux pour une visite 

agréable et instructive pour tous.
Au château : Le château de Chantilly comprend l’un des plus beaux musées de peintures an-
ciennes après le Louvre et une très riche bibliothèque de livres rares et précieux.
Le château de Chantilly et son musée Condé, c’est plus 1 000 peintures, 30 000 livres et 2 500 
gravures à faire découvrir à vos enfants.
•		Dans	le	parc	et	 les	jardins	:	Le	domaine	de	Chantilly,	c’est	aussi	un	parc	et	des	jardins	à	ad-

mirer, les enfants pourront s’amuser dans le labyrinthe de 4 000 m2 à résoudre les énigmes 
des Princes de Chantilly. Dans le parc, ils pourront observer des animaux d’ici et d’ailleurs : les 
paons, les daims et les kangourous comme à l’époque du Duc d’Aumale.

•		Les	Grandes	Écuries	:	Venez	découvrir	en	famille,	les	spectacles	équestres	du	Domaine
Réservations et renseignements :
Domaine de Chantilly - Musée Condé
60 500 CHANTILLY - Tel. 03 44 27 31 80
reservation@domainedechantilly.com
www.domainedechantilly.com
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Depuis 69 ans, Holiday On Ice s’impose 
comme une référence internationale en ma-
tière de spectacles de patinage de grande 
qualité.
Holiday On Ice séduit un public mondial re-
présentatif de toutes les tranches d’âges à 
travers des shows sur glace spectaculaires 
qui allient le plus haut niveau de patinage 
artistique et les techniques de production 
les plus récentes.
Un spectacle d’Holiday On Ice résolument 
nouveau.
Avec “Speed”, Holiday On Ice ouvre de nou-
veaux horizons au spectacle sur glace et livre 
un spectacle résolument nouveau. Véritable 
virage dans l’histoire d’Holiday On Ice, Speed 
propose aux spectateurs une expérience 
inoubliable. Toujours les meilleurs patineurs 

du moment mais cette fois-ci accompagnés 
de danseuses venues tout droit de Las Ve-
gas, d’acrobates volants et de motards che-
vronnés et intrépides. Speed reste bien sûr 
un véritable spectacle Holiday On Ice avec 
ses classiques : les roues, les kick lines et 
des costumes lumineux. De spectaculaires 
chorégraphies sur des musiques modernes 
en 10 tableaux autour du thème de la vitesse 
constituent ce nouveau crû d’Holiday On Ice.
ZENITH PARIS - LA VILLETTE
Parking Pte de la Villette
75 019 PARIS 19
Du jeudi 09 février 2012 au dimanche 19 
février 2012
Réservations : 01 53 33 45 35
Informations Billetteries :
01 53 33 45 51

Premier complexe dans l’Oise à vous propo-
ser une piste de Karting indoor et un espace 
Paintball indoor.

Venez découvrir de nouvelles sensations, 
adrénaline garantie !!!
Venez faire du Karting électrique indoor ! 

Accessible aussi bien pour les petits et les 
grands, une superbe piste vous apportera le 
plein de sensations. Seul ou accompagné, 
en famille ou entre amis, cette superbe piste 
de Karting vous permettra de vous mesu-
rer entre-vous ! Venez battre le record de la 
piste !!!
NOUVEAUTÉ !!! Venez découvrir le Paintball 
indoor… Adrénaline garantie ! Affrontez-vous 
par équipe et éliminez tous vos adversaires… 
sans être touché. Tout l’équipement vous est 
fourni. Issue des terrains speed utilisés lors 
de grandes compétitions de Paintball.

DERNIÈRE MINUTE : Au cours du 1er tri-
mestre 2012 : Agrandissement de la piste 
de Karting, du bar et Paintball extérieur en 
forêt sur 5 000 m².

Accueil chaleureux garanti dans cet établis-
sement entièrement relooké.
Nous mettons nos installations ultramo-
dernes à votre disposition et proposons un 
choix immense avec nos 28 pistes de bow-
ling, salle de billards, discobowling, res-
tobooling, bar, brasserie et 1 grande salle 
pour vos séminaires.
Ce bowling, nouvelle génération, réussit le 
pari de contenter toute la famille. Du plus 
petit au plus grand, chacun y trouve de quoi 
se satisfaire. Le Plaza Bowling a priori clas-
sique, propose certains jours de la semaine 
des animations bien ciblées en direction de 
la jeunesse ou des familles. Les « Soirées 
Disco » sont l’une d’entre elles. C’est l’oc-
casion de voir ce lieu sous un nouveau jour. 
Lumière noire, stroboscope et quilles phos-
phorescentes, les 28 pistes revêtent leurs 
tenues d’apparat. Nul doute que 
la musique entraînante ne 

vous dope pour votre lancer de boule, mais 
rien ne dit que vous réussirez un strike pour 
autant. Côté tribu, tous les dimanches de 
11 h 45 à 13 h, parents et enfants peuvent 
choisir la formule « Family Bowling ». Avan-
tageuse, elle permet à tous, sans nombre 
limite, de se retrouver sur la piste, autour 
d’une assiette de grignotage.

Zone d’aménagement concerté Bois Fe-
nêtres 60340 Saint-Maximin
03 44 25 91 19

«Speed» : le nouveau spectacle d’Holyday on Ice

PLAY’IN ST MAXIMIN :  
karting et paintball pour s’amuser !

Plaza Bowling Saint-Maximin :
Strike ou spare ? à vous de choisir !

Information-Communication 
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Chargée de l’Information  
et de la Communication
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Travaux
Philippe MAGNIER,
Adjoint au Maire,
Chargé des travaux,  
voiries et réseaux

-  Réfection totale du mur Sente De La 
Fontaine environ 40 ml

-  Réfection du Pont Parc Paysager -  Jeux individuels Parc Paysager -  Mise en clôture du futur terrain 
pédagogique des écoles

-  Aménagement de l’entrée  
salle polyvalente

- Réfection du chemin des Brulis -  Réfection totale de la voirie avec création d’un réseau d’eau pluvial : Sente des 
Commissions

- Chemin de la Paroisse

-  Amélioration de l’éclairage du Terrain 
de Boules

- Renforcement de l’éclairage au virage rue la Guillotte

- Rond point et Rue des Nonnains

- Début de la Rue des Coteaux

- Rue la Guillotte (haut) - Création d’un éclairage a l’entrée et dans la Sente du Clos Pinard

Autres travaux réalisés

VOIRIEs
Continuité du remplacement des éclairages de rue

- Mise en place de prises électriques avec 
protection différentielle sur les poteaux 
recevant les illuminations de fin d’année



Vie du village

Naissances :
Eva DURAES, née le 14 juillet 2011
Alan CALVO-DEDIEU, né le 2 novembre 2011
Toutes nos félicitations aux heureux parents !

Décès :
Baillina PILLAR, décédée le 12 avril 2011 à l’âge de 85 ans
Sylvie CABOT, décédée le 7 juillet 2011 à l’âge de 60 ans
Michel LOURDELLE, décédé le 7 septembre 2011 à l’âge de 70 ans
François LE GUENEC, décédé le 30 septembre 2011 à l’âge de 48 ans
Jean-Claude MARIE, décédé le 28 octobre 2011 à l’âge de 73 ans
Jacques BECOYE, décédé le 6 décembre 2011 à l’âge de 86 ans
Nos sincères condoléances aux familles.

Déjections canines
Le problème des déjections canines est régulièrement évoqué dans 
toutes les villes et collectivités : l’incivisme de quelques propriétaires 
de chiens induit des accidents, des odeurs, des soucis d’hygiène ainsi 
qu’une dégradation évidente du cadre de vie.
La commune de Chaumontel met à la disposition de tous les pro-
priétaires de chiens, des distributeurs de sachets à 
déjections canines, intégrant des sachets bio-
dégradables, ou en papier cartonné. Plusieurs 
millions de sachets de déjections canines sont 
ainsi utilisés tous les ans sur la voie publique, 
c’est autant d’excréments de chiens qui ne 
viendront pas souiller l’environnement. Le 
geste de ramasser devient ainsi évident pour tous 
les propriétaires de chiens :

Déjection canine = sachet pour ramasser.

Nouveau à Chaumontel

> état Civil

Bonne et heureuse année…
L’Equipe Municipale de Chaumontel est heureuse de 
vous offrir le Calendrier et l’Agenda personnalisés de 
la commune (distribués dans les boîtes aux lettres et 
disponibles à l’accueil de votre Mairie).
Cet agenda et ce calendrier sont entièrement finan-
cés par la publicité et nous remercions tous les an-

nonceurs présents pour 
leur participation. Leur 
aide précieuse contri-
bue ainsi à la qualité de 
l’information auprès des 
administrés et des com-
munes avoisinantes.

Rentrée 2012 : les inscriptions, c’est maintenant !
Nous invitons tous les parents des enfants (nés en 2009) entrants en mater-
nelle et tous les nouveaux arrivants à Chaumontel dont les enfants entreront 
en maternelle et/ou primaire en septembre 2012 a 
procéder à l’inscription de leurs enfants en mairie.
Vous devez vous munir :
• de votre livret de famille,
• du carnet de santé de l’enfant concerné,
• d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Une fiche d’admission à l’école vous sera remise 
par la mairie afin de finaliser l’inscription auprès 
de Mme Ribas, Directrice de l’Ecole Maternelle ou 
de M. Jamas, Directeur de l’École Élémentaire.

Ne brûlez plus vos déchets verts !
Pour rappel, le brûlage de déchets à l’air libre, y compris les déchets verts (même 
dans un brasero) est strictement interdit dans tout le département du Val-d’Oise 
et durant toute l’année, en application de l’article 84 du règlement sanitaire dé-
partemental. La communauté de communes a mis en place une collecte de dé-
chets verts (calendriers de ramassages Sigidurs disponibles en Mairie). En cas de 
problème, contactez notre Policier Municipal. En cas de non-respect, un procès-
verbal pourra être dressé.

Une rumeur circule dans notre Commune informant qu’une école cora-
nique remplacerait l’activité hôtelière du Château de Chaumontel.
Cette rumeur est TOTALEMENT infondée, compte tenu du fait que cette 

nouvelle activité nécessiterait une révision du P.L.U. (Plan Local d’Urba-
nisme).

Soyons clairs, les membres du Conseil Municipal actuel s’opposeront à un quel-
conque changement d’affectation de cette zone.

Betty HANAUER-BEASLAY
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Quel document peut servir  
de pièce d’identité ?

La carte d’identité, même périmée, permet à son titulaire de cer-
tifier son identité. Le passeport sert aussi de pièce d’identité à 
l’étranger. D’autres pièces, telles que le permis de conduire, peu-
vent aussi être acceptées.

La carte nationale d’identité
La carte d’identité atteste de l’identité de son titulaire, même après son expiration, 
dès lors que la photo lui reste fidèle. Si elle est plastifiée, c’est une pièce d’identité 
sécurisée, en service depuis décembre 1995.
En France, il n’est pas obligatoire de posséder une carte nationale d’identité.
Les mineurs qui voyagent à l’étranger sans être accompagnés de la personne exerçant 
l’autorité parentale doivent impérativement posséder :
•		une	carte	d’identité	en	cours	de	validité	;
•		et	une	attestation	d’autorisation	de	sortie	de	territoire.
À noter : Une carte d’identité en cours de validité permet de traverser les frontières 
des pays de l’Union européenne et parfois même au-delà. Pour savoir si votre pays 
de destination accepte l’entrée sur son territoire sur présentation d’une simple carte 
d’identité, rapprochez-vous de son ambassade ou consulat.
Le passeport biométrique
Depuis juin 2009, le passeport biométrique a remplacé le passeport électronique. Le 
passeport biométrique permet de voyager en toute sécurité. Il fait également office 
de pièce d’identité dans la plupart des pays étrangers.
Les enfants doivent disposer d’un passeport personnel. Il n’est plus possible de les 
ajouter au passeport des parents.

Comment prouver son identité sans carte d’identité ni passeport en France ?
D’autres papiers officiels permettent de justifier de l’identité de quelqu’un :
•	permis	de	conduire	;
•	livret	de	famille	;
•	extrait	d’acte	de	naissance	;
•	carte	d’électeur	;
•	carte	de	sécurité	sociale.
À noter : En cas de contrôle d’identité, une personne étrangère qui réside en France 
doit également prouver qu’elle est en situation régulière grâce à un passeport et visa, 
ou à une carte de séjour.
À l’issue d’un contrôle d’identité, si vous n’êtes pas en mesure de justifier de votre 
identité, ou si les documents produits ne permettent pas d’établir votre identité avec 
certitude (document sans photo), une vérification d’identité sera entreprise au com-
missariat.

Dernière 
minute !



Séance du 30 novembre 2011

Conseil municipal

Étaient présents :
Mme Betty HANAUER-BEASLAY, 
M. Jacques LABARRE, Mme Simone 
GOULMANT, Mme Martine GHENASSIA, 
Mme Sylvie PESLERBE, Mme Véronique 
PETIT, Mme Christiane BOISEAUBERT, 
M. Cyrille BONNET, M. Jean-Claude CASTEL, 
Mme Maryse DEVERNOIS, Mme Catherine 
DUNOYER, Mme Nicole SCIPIONI

Absents ayant donné procuration :
M. Philippe MAGNIER pouvoir à Mme Betty 
HANAUER-BEASLAY, M. André LEFEVRE 
pouvoir à Mme Nicole SCIPIONI, M. Rémi 
CIPOLAT pouvoir à Mme Sylvie PESLERBE, 
M. Jonathan HARDOUIN pouvoir à 
Mme Véronique PETIT

Absents excusés :
Mme Catherine ROZAS, Mme Annie BENARD, 
M. Stéphane BUISSON, M. Dida DIAFAT

Absents non excusés : M. Charles LE MOAL

Secrétaire de Séance : Mme Sylvie PESLERBE
ORDRE DU JOUR

1.  DECISION MODIFICATIVE N° 1 – VERSEMENT 
SUBVENTION AU CCAS

Rapporteur : Madame le Maire

Pour permettre au Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) de mener à bien ses 
missions, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
DÉCIDE de procéder au versement 
d’une subvention de fonctionnement 
complémentaire au titre de l’année 2011 
de 20 000 € du budget principal de la 
Commune au budget du CCAS.

2.  DECISION MODIFICATIVE N° 2 - VIREMENTS DE 
CRÉDIT

Rapporteur : Madame le Maire

Sur les conseils de Monsieur le Trésorier 
de Luzarches, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, DÉCIDE de procéder aux 
virements de crédit du chapitre 21 au 
chapitre 23 et ainsi éviter des opérations 
d’ordre pour les travaux liés à l’extension de 
la Maire, la création du nouveau cimetière et 
la nouvelle salle des Fêtes.

3.  TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL 
COMMUNAL

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DÉCIDE 
de regrouper et d’actualiser en une même 
délibération les effectifs des agents 
communaux.

4.  RÉGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL 
COMMUNAL

Rapporteur : Madame le Maire

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DÉCIDE 
de regrouper et d’actualiser en une même 
délibération les primes et indemnités 
susceptibles d’être octroyées au personnel 
communal par filière et ADOPTE le régime 
indemnitaire tel que présenté.

5.  AGENT CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE DES 
RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ – ACMO – 
OUVERTURE DE POSTES

Rapporteur : Madame le Maire

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
AUROTISE Madame le Maire à ouvrir deux 
postes d’ACMO au sein des services de la 
commune pour assurer la mise en œuvre des 
règles d’hygiène et de sécurité et à inscrire 
annuellement au budget communal les 
dépenses de formation liées à cette fonction.

6.  AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE MISE 
À DISPOSITION D’UNE BALAYEUSE LAVEUSE 
DE LA COMMUNE DE CHAUMONTEL A LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE 
France

Rapporteur : Monsieur Jacques Labarre – 
Adjoint aux Affaires Générales

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
AUTORISE Madame le Maire à signer un 
avenant n° 1 à la Convention, en date du 
28 septembre 2010, de mise à disposition 
d’une balayeuse laveuse de la Commune 
de Chaumontel à la Communauté de 
Communes Pays de France jusqu’au 
31 décembre 2011.

7.  DÉLÉGATION AU SICTEUB DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC)

Rapporteur : Monsieur Jacques Labarre – 
Adjoint aux Affaires Générales

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :

APPROUVE, le transfert de la compétence 
« Assainissement » non collectif au SICTEUB 
à compter du 1er janvier 2012 ;

8.  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE 
MISE À DISPOSITION DE BENNES POUR LE 
RECUEIL DE GRAVAS AVEC LA SOCIÉTÉ SEPUR

Rapporteur : Monsieur Jacques Labarre – 
Adjoint aux Affaires Générales

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
AUTORISE Madame le Maire à signer une 
convention avec la Société SEPUR pour la 
mise à disposition de bennes pour le recueil 
de gravas, à compter du 1er janvier 2012 pour 
une durée d’un an reconductible trois fois 
selon les tarifs proposés.

9.  CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT 
POUR LA RESTAURATION COLLECTIVE AVEC LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE 
FRANCE

Rapporteur : Monsieur Jacques Labarre – 
Adjoint aux Affaires Générales

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
AUTORISE Madame le Maire à signer avec 
la Communauté de Communes du Pays de 
France une convention relative à la création 
d’un groupement de commandes pour la 
restauration collective.

10.  RENOUVELLEMENT CONVENTION AVEC LA 
CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU VAL 
D’OISE

Rapporteur : Madame le Maire

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
AUTORISE Madame le Maire à renouveler, 
signer et ratifier avec la CAF la convention 
d’objectifs et de financement des services 
« Accueil de Loisirs sans Hébergement » 
pour les Centres de Loisirs « Primaire » et 
« Maternelle » de la Commune.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 20 h 26.

 Chaumontel, le 5 décembre 2011
 Le Maire,
 Betty HANAUER-BEASLAY

NB : Le compte rendu des délibérations du Conseil Municipal publié dans le « Petit Chaumontellois » n’a aucun caractère officiel.
Le registre des délibérations est à la disposition du public pour consultation.


